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RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE 

Honneur- Fraternité- Justice 

Ministère de l’Habitat, de l’Urbanisme et de l’Aménagement du Territoire 

DIRECTION DE LA CARTOGRAPHIE ET DE L’INFORMATION 

GEOGRAPHIQUE (DCIG) 

AMIN N° 10/CPMP/MHUAT/2023 

Appel à manifestations d’intérêt International (AMII) pour le recrutement d’un bureau 

qui sera chargé de  la réalisation et de l’assistance technique pour une cartographie de 

base à moyenne échelle sur une partie du territoire national. 

1. Le présent appel public à manifestation d’intérêt international (AMII) fait suite au PPM du 

MHUAT (Actualisation n°1) pour l’année 2023 paru dans le  site www.armp.mr. 

2. Dans le cadre de sa politique de modernisation du secteur de la cartographie et de la 

géodésie, la Direction de la Cartographie et de l’information Géographique (DCIG) du  

Ministère de l’Habitat, de l’Urbanisme et de l’Aménagement du Territoire envisage, sur 

budget de l’état de financer une réalisation et une assistance technique pour une cartographie 

de base à moyenne échelle sur une partie du territoire national. 

3. La prestation est relative au recrutement d’un bureau d’étude qui sera chargé de 

l’élaboration et de l’assistance technique pour une cartographie de base à moyenne échelle sur 

une partie du territoire national. 

4. La prestation, objet du présent appel à manifestations d’intérêt international (AMII), porte 

sur : 

-  la réalisation et l’actualisation de la cartographie nationale du territoire à des échelles 

variant du 1/50 000éme au 1/1000 000 éme à partir d'images satellite VHR récentes. 

L’élaboration et actualisation seront réalisées à partir de ressources internes et financée sur le 

budget de l'État ; 

-l’appui à la Direction de la Cartographie et de l’information Géographique (DCIG) à définir 

le processus et pour réaliser des productions pilotes sur une partie du territoire national ;  

Le Consultant recherché doit avoir une expérience attestée dans la production de 

cartographies à l'échelle d'un pays.  

5. Ne sont pas autorisés à soumissionner : 

-  Les bureaux qui ont eu des projets similaires résiliés avec le Ministère de l’Habitat, de 

l’Urbanisme et de l’Aménagement du Territoire (MHUAT) durant les deux dernières années. 

- Les bureaux qui ont plus de deux marchés en cours d’exécution avec le département. 

 6. Les candidats intéressés et éligibles, sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation 

des services décrits ci-dessus en fournissant les informations indiquant qu’ils sont qualifiés 

pour exécuter les prestations (la nature des activités du candidat et le nombre d’années 
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d’expérience, les qualifications du candidat dans le domaine des prestations et notamment 

références concernant l’exécution des prestations analogues). 

7. Les références recherchées sont les suivantes : 

-  expérience attestée dans la production de cartographies à l'échelle d'un pays ; 

- expérience générale dans des activités de traitements d'images satellites, de cartographie à 

des échelles similaires et de transfert de technologie ; 

- expériences attestées sur des projets concrets d'envergure similaires et terminés dans les 10 

ans passés. Les exemples d’expériences dans la sous-région constituées en atout ; 

- expérience attestée en transfert de technologie et renforcement de capacités ; 

✔ L’expérience générale 30% (Cartographie topographique à moyen échelle et petite échelle 

au niveau d’une région, télédétection, géodésie, topographie, géomantique) ; 

✔ L’expérience spécifique 70% (Cartes topographiques à différentes échelles  au niveau d’un 

territoire d'un pays, expérience à généralisation cartographique ; transfert de technologie dans 

un contexte similaire ; maitrise de l’ensemble de la chaine de cartographie depuis la sélection 

des images satellites  jusqu’a impression offset); 

NB : les expériences non attestées par un maitre d’ouvrage publique, parapublique ou 

organismes internationaux ne seront pas prises en compte dans l’évaluation. 

8. Une liste  de cinq (05) candidats au maximum, présentant au mieux les aptitudes requises 

pour exécuter les prestations sera établies par l’Autorité contractante. Ces candidats 

présélectionnés, seront ensuite invités à présenter leurs propositions sur la base du dossier de 

Demande de Propositions qui leur sera remis pour la réalisation des services requis. 

 Un candidat sera sélectionné selon la méthode de sélection fondée sur la qualité technique et 

le coût (sélection qualité-coût). La procédure de sélection d’une liste restreinte sera conduite 

en application de la loi n° 2021-024 abrogeant et remplaçant la loi n°2010-044 du 22 juillet 

210 portant Code des Marchés Publics et ses textes d’application. 

La sélection sera fondée sur la qualité technique et le coût. 

9. les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des 

documents de référence à l’adresse ci-dessous et aux heures suivantes :  

 Direction de La Cartographie et de l’information Géographique (DCIG) du Ministère de 

l’Habitat, de l’Urbanisme et de l’Aménagement du Territoire, Immeuble du MHUAT, 9ème 

étage, à Nouakchott 

Immeuble du MHUAT/ 9ème étage -KSAR- Nouakchott. 
De 09 h à 17 h  Du lundi au Jeudi  et de 9h à 12h le vendredi ou par E-Mail : 

oulddiah@gmail.com. 

10. Les dossiers de candidature, en version papier, rédigés en langue arabe ou française et 

établis en trois exemplaires dont l’originale devront être adressés au plus tard le mardi, 08 

août 2023 à 11 h TU à l’adresse indiquée ci-après : 
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Monsieur le Président de la Commission de Passation des Marchés Publics du Ministère de 

l’Habitat, de l’Urbanisme et de l’Aménagement du Territoire (CPMP-MHUAT) : 

KSAR OUEST lot n 58 : C-extensions château d’eau ; tél : 45240149, 

Adresse E-mail : cmdhuat@gmail.com 

Et porter la mention : 

 «Appel à manifestations d’intérêt International (AMII) pour le recrutement d’un 

bureau qui sera chargé de l’assistance technique pour la réalisation d'une cartographie 

de base à moyenne échelle sur une partie du territoire nationale». 

NB : En plus des copies papiers à déposer au siège de la commission, il est souhaitable 

d'envoyer une copie électronique de la soumission aux adresses email citées ci-avant. 

 

Le Secrétaire Général 


